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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN &ST LEUR EXAMEN 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct ci-après : 

La liste des questions dont le Conseil de sécurit6 est saisi figure dans 
les documents W22110 du 28 janvier 1991, S/221lO/Add.3 du ler fikwier 1991, 
S/22llO/Add.13 du 25 avril 1991 et S/22110/Add.21 du 22 juillet 1991. 

Au cours de la semaine qui s'est terminale le 27 juillet 1991, le Conseil 
de sécurité ne s'est prononcé sur aucune de ces questions. 
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